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L’aide complémentaire santé (chèque santé)

Principe 

· elle facilite l’adhésion à une complémentaire santé (mutuelle) pour les personnes à revenus modestes, mais supérieurs au plafond d’obtention de la CMU.
· elle couvre en moyenne 50 % du montant de la complémentaire santé.
Conditions d’obtention

· elle concerne les foyers dont les ressources totales sur les douze derniers mois se situent dans une tranche de 26 % au dessus du plafond de la CMU complémentaire.
· si vous bénéficiez d'une aide au logement ou si vous n'avez pas de charges de logement (propriétaire ou logé à titre gratuit), le total des ressources est augmenté d’un « forfait logement » annuel de 672,47 € pour une personne seule, 1176,82 € pour 2 personnes propriétaires et 1344,94 € pour 2 personnes bénéficiant d’une aide au logement.

Tranches de revenus annuels ouvrant droit au chèque santé
(montants à majorer de 11,3 % pour les DOM)
(si vos ressources sont inférieures, vous avez droit à la CMU complémentaire)

	Personne seule
	7771 € - 9792 €

	2 personnes
	11657 € - 14688 €

	3 personnes
	13988 € - 17625 €

	4 personnes
	16320 € - 20563 €

	Personne supplémentaire
	+ 3108 € - 3916 €


Montant de l’aide

· son montant est variable selon les tranches d’âge (pris en compte au 1er janvier de l’année en cours) : 
· 100 € pour les moins de 25 ans ;
· 200 € entre 25 et 49 ans ;

· 350 € entre 50 et 59 ans ;

· 500 € au-delà de 60 ans.
· le chèque santé du foyer cumule les aides pour chacune des personnes qui le composent, à concurrence du coût effectif de la complémentaire santé.
· l’aide s’applique aux contrats dits responsables, c'est-à-dire qu'ils respectent certaines obligations liées au parcours de soins coordonné (non remboursement des franchises…). Elle ne concerne pas les contrats collectifs à adhésion obligatoire et/ou pour lesquels l’assuré ne règle pas l’intégralité de la cotisation.
· l’obtention de l’aide dispense également de l’avance des frais pour les consultations médicales effectuées dans le cadre du parcours de soins coordonnés, dès l’obtention de l’attestation de droits.

Comment s’y prendre ?
· le formulaire de demande est disponible à la caisse d’assurance maladie, dans certains hôpitaux, et téléchargeable sur le site Internet de l’Assurance maladie (www.ameli.fr).
· la demande est à déposer ou à envoyer à votre caisse d’assurance maladie.
· en cas d’accord, une attestation de droit à l'aide complémentaire santé vous est envoyée, accompagnée depuis janvier 2008 d’un « chèque santé » précisant le montant total de l’aide accordée pour le foyer.
· l’absence de réponse de la caisse d’assurance maladie au bout de deux mois est équivalente à un refus.

· la demande doit être renouvelée tous les ans, de préférence entre 4 et 2 mois avant l’échéance, afin d’éviter une interruption des droits. 

· sur présentation dans les six mois du chèque santé à une mutuelle, une société d’assurances, ou une institution de prévoyance, vous bénéficiez de la réduction sur le contrat santé individuel que vous avez choisi de souscrire ou que vous avez déjà souscrit. 
· les organismes complémentaires n’ont pas la faculté de refuser une adhésion au motif qu’elle fait appel à l’aide complémentaire santé ; en cas de refus, adressez-vous à votre caisse d’assurance maladie. Certains types de contrats peuvent cependant être exclus du dispositif en raison de la politique commerciale de l’organisme.
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